
PROMOTION  
DE LA FILIÈRE BOIS  
DE L’OUEST VAUDOIS

Rue du Marché 10 
CH - 1260 Nyon T +41 22 361 23 24

info@bois-durable.ch
www.bois-durable.ch

ANNONCE D’OBJETS EN BOIS SUISSE RÉALISÉS PAR DES  
ENTREPRISES BOIS DE L’OUEST VAUDOIS

Les objets qui pourraient faire l’objet d’une certification COBS peuvent être annoncés jusqu’au  
15.12.2015 au moyen du formulaire ci-dessous à l’adresse au bas de cette page ou directement  
par mail à info@bois-durable.ch. 

CRITÈRES À RESPECTER POUR POUVOIR ANNONCER UN OBJET : 

• Le bois mis en œuvre dans l’ouvrage réalisé doit provenir au moins pour 80 % de forêts suisses 

•  L’entreprise bois doit se trouver dans le périmètre de l’Ouest vaudois : district de Morges, de Nyon  
et sous district de la Vallée de Joux (situation de l’ouvrage réalisé : indifférente) 

• L’ouvrage doit avoir été construit après le 31.12.2010 ou être en cours de construction

Après vérification des données fournies par Lignum, les maîtres de l’ouvrage des objets se verront offrir 
la certification COBS. Les entreprises bois quant à elles, pourront bénéficier d’une vitrine promotionnelle 
par le biais d’articles dans des journaux sur l’objet réalisé. Pour cela l’accord du maître de l’ouvrage  
sera nécessaire.
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